
Piégeage des frelons asiatiques : quelques conseils 
 

Un piège simple : une bouteille en plastique avec entrée de 9 mm 

pour que la fondatrice entre et des trous de 6mm pour que les 

autres insectes ressortent. Le goulot retourné fonctionne aussi mais 

laisse plus facilement entrer des insectes plus gros que l'on doit 

tenter de protéger. 

Le mélange conseillé : 1/3 de vin blanc qui sert de répulsif aux abeilles + 1/3 bière brune pour 

mieux diffuser l’arôme + 1/3 de sirop de cassis. Cet appât doit imbiber l’absorbant (paille, ou 

copeaux de bois) ou cailloux qui seront placés au fond du bocal pour éviter la noyade des insectes. 

Il convient de renouveler l'appât chaque semaine pour en garder son attractivité.  

 

Emplacement : Il est conseillé de les fixer à proximité de potentiels sites d’hibernation (tas de bois, 

ancien nid de frelons) ou de ressources (source d’eau, plante en floraison : fleurs mellifères, arbres à 

fleurs, fruitiers, composteurs ménagers).  Ils doivent être le plus possible accrochés en hauteur entre 

1m et 1m50, en position horizontale dans une zone de passage des frelons bien exposée au soleil. 

Durée de la campagne : la température nécessaire pour que les fondatrices circulent est de 15 ° de 

manière stable. Il faut piéger dès maintenant et jusqu'au 15 mai. Au-delà de ce délai, le piégeage 

devient inefficace (nids déjà constitués et les reines ne sortent plus) et trop impactant pour les autres 

insectes. 

Rappel : les nids sont souvent difficiles à repérer et difficiles voire dangereux à détruire. A cette 

occasion, nous vous rappelons également que la Mairie participe à hauteur de 50 € pour la 

destruction de nids que vous faites, dans la mesure où il s’agit bien de frelons asiatiques et que vous 

faites appel à une entreprise spécialisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 


